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Permis concernant la durée du travail octroyés 

 

Permis de travail de nuit (art. 17 LTr) 

– 15-000980 / 52042849 
British American Tobacco Switzerland SA, 2926 Boncourt 
Département «Préparation des tabacs» 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
20 H, 10 F 
01.04.2015–30.04.2017 (Renouvellement) 

Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) (art. 17 LTr) 

– 15-001111 / 65526764 
Kummler + Matter AG, 8004 Zürich 
Installation des lignes de contact dans toute la Suisse sur mandat de leurs clients 
(selon liste en annexe)  
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
60 H 
01.03.2015–31.12.2017 (Modification) 

– 15-000936 / 60894869 
Widec S.A., 2740 Moutier 
Département «décolletage» 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
2 H 
01.07.2015–30.06.2018 (Renouvellement) 

– 15-000984 / 40004143 
Boulangerie Christian Schmid, 1880 Bex 
Production en boulangerie (labo) 
Besoin particulier de consommation 
1 H 
01.05.2015–30.04.2018 (Renouvellement) 

Permis de travail de nuit et du dimanche (art. 17 et 19 LTr) 

– 15-000284 / 73082482 
Bedag Informatik SA, 2800 Delémont 
Centre de compétence Romandie (IT Service) / PID/PAE: travaux IT en dehors 
des heures d’exploitation/présence des utilisateurs 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
2 H 
01.04.2015–31.03.2018 (Renouvellement) 
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Permis de service de piquet (travail de nuit et du dimanche) 
(art. 14 et 15 OLT 1) 

– 15-000279 / 73082482 
Bedag Informatik SA, 2800 Delémont 
Centre de compétence Romandie (IT Service) / PID/PAE: intervention 
de dépannage lors de problèmes techniques sur les applications et réseaux IT 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
10 H, 2 F 
01.04.2015–31.03.2018 (Nouveau permis) 

– 15-000987 / 61425239 
Steria Suisse SA, succursale de Genève IT-Dienstleistungen, 1219 Le Lignon 
Dpt IT (informatique et réseau); intervention de dépannage lors de problème 
technique sur les équipements/applications IT installés chez leurs clients 
en Suisse Romande 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
20 H 
01.05.2015–30.04.2018 (Renouvellement) 

– 15-000985 / 66991093 
CTA AG climat-froid-chaud, 1052 Le Mont-sur-Lausanne 
Service technique: intervention de dépannage lors de problème technique  
des installations chez leurs clients 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
4 H 
01.05.2015–30.04.2018 (Renouvellement) 

– 15-000989 / 61984707 
Steria Suisse SA, succursale de Lausanne IT-Dienstleistungen, 1006 Lausanne 
Dpt IT (informatique et réseau); intervention de dépannage lors de problème 
technique sur les équipements/applications IT installés chez leurs clients  
en Suisse Romande 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
20 H 
01.05.2015–30.04.2018 (Renouvellement) 

– 15-000572 / 50401791 
Groupe Minoteries SA, 1950 Sion 
Production farines: intervention de dépannage lors de problème technique  
sur les installations de la production 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
3 H 
01.04.2015–31.03.2018 (Renouvellement) 
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Permis de travail du dimanche (art. 19 LTr) 

– 15-000467 / 64948273 
Demo Scope Genève SA, 1204 Genève 
Laboratoire téléphonique: mandat (OFS/WEMF-REMP Mach Basic)  
relatif à l’analyse des médias en Suisse 
Besoin particulier de consommation 
3 H, 3 F 
01.04.2015–31.03.2018 (Renouvellement) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 

Voies de droit 
Conformément aux art. 44 ss PA ces décisions peuvent être attaquées devant le 
Tribunal administratif fédéral, Kreuzackerstrasse 12, Case postale, 9023 Saint-Gall, 
dans les 30 jours à compter de la présente publication. Le mémoire de recours doit 
être présenté en deux exemplaires, il indiquera les conclusions, les motifs et les 
moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire. 

Toute personne ayant qualité pour recourir peut consulter les pièces sur rendez-vous 
pendant la durée du délai de recours, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie, 
Conditions de travail, Protection des travailleurs (ABAS), Holzikofenweg 36, 
3003 Berne (téléphone 031 322 29 48). 

12 mai 2015 Secrétariat d’Etat à l’économie:

 Direction du travail 


